Vice de procedure: prévenus dans une méme
cellule !

Par stefan_old, le 06/12/2007 a 11:13

Bonjour,rnll y a un an j'ai été condamné pour vol avec deux complices. Pendant la détention
provisoire, les deux complices ont été incarcérés dans la méme cellule pendant deux
semaines. rnC'est seulement aujourd’hui que je découvre, dans un journal, que ces deux
complices ont été enfermés dans la méme cellule, soit deux semaines.rnPuis-je demander, un
an apres, une annulation du jugement ou autre chose pour vice de procédure?rnMerci du
temps que vous prendrez pour me répondre.
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